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« De nombreux termes sont utilisés dans la littérature au sujet de la 
participation des citoyens, mais ces termes n’ont pas tous la même 
portée : consultation publique, participation publique, participation 
citoyenne, etc. Au sens strict, la participation, c’est « l’action de 
prendre part aux décisions collectives au sein du gouvernement, 
d’une institution publique ou d’un organisme de la société civile ». 
 
Lorsqu’on parle plutôt de participation des citoyens, on traduit « le 
désir d’établir entre les gouvernements et les citoyens une interaction 
permanente ». Cette interaction permanente est utile à l’élaboration 
des politiques publiques et permet aussi aux citoyens de s’impliquer 
davantage dans la gouverne1. » 

 
 
Dans un document de soutien pour l’implantation d’une loi du ministère de la Santé et des 
Services sociaux (MSSS)2, ce dernier expose les avantages que représente la participation 
citoyenne pour le développement d’une communauté ou d’une nation. Par conséquent, ces 
avantages sont applicables à une région. Le MSSS souligne que la participation citoyenne 
constitue : 
 

• Un enjeu essentiel d’une démocratie efficace 
• Un moyen d’améliorer la prise de décision 
• Un facteur de cohésion sociale 

 
La participation citoyenne est la participation qu’un citoyen fait sur une base volontaire. Le 
citoyen émet un engagement dans la vie publique autrement que par le simple devoir 
électoral. De plus en plus, on voit apparaître une volonté, par exemple du gouvernement 
québécois, de susciter cette participation citoyenne. Un des mandats des forums jeunesse 
régionaux concerne la participation citoyenne auprès des jeunes. Pour cela, les forums 
jeunesse rendent disponibles des outils visant à accroître cette participation citoyenne. Le 
Forum jeunesse régional de Chaudière-Appalaches fournit aux jeunes un Guide 
d’implication « Prends ta place » qui explique notamment les raisons pour lesquelles un 
jeune devrait s’impliquer. En effet, ce guide explique que s’engager dans sa communauté 
permet de : 
 

• Influencer les décisions et donner son point de vue 
• Supporter une cause 
• Soutenir un organisme 
• Développer sa région 
• Acquérir de l’expérience 
• Parfaire ses compétences 
• Apprendre à connaître un milieu 
• Développer son réseau de contacts 
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On voit donc dans cette énumération qu’il y a des avantages pour le milieu, mais qu’en 
retour le jeune citoyen gagne à s’impliquer également. 
 
Toutefois, dans une société où l’individualisme prend une place prépondérante, vendre les 
valeurs et les avantages de la participation citoyenne devient un défi important. En effet, 
dans un mémoire déposé par la Table de concertation des forums jeunesse régionaux : 
 
 

« Le défi de la prochaine Stratégie d’action jeunesse sera non pas (…) 
d’envoyer des jeunes à la découverte du monde, mais de les ouvrir sur leur 
propre réalité, celle d’un Québec moderne, riche de par sa dynamique 
rurale et urbaine, de par la présence d’une multitude de communautés 
ethnoculturelles, des Premières Nations et des Inuits. Une ouverture plus 
grande sur leur propre monde préparera les jeunes Québécois à assurer un 
développement plus équitable et assurera, à moyen et long terme, la 
réussite de l’immigration en région3. »  

 
 
Ce défi ne s’applique pas seulement aux jeunes, mais à la population en général. Il devient 
alors essentiel de reconnaître les actions qui contribuent au développement des 
communautés et de la région en général.  
 
Le bénévolat est une forme de participation citoyenne. Il existe différentes manières d'agir 
bénévolement, mais dans tous les cas, il y a la conviction qu'il est utile de s'engager dans 
une action bénévole et d’y donner de son temps. En 2004, 11,8 millions de Canadiens, soit 
45 % de la population âgée de 15 ans et plus, ont offert bénévolement du temps à des 
organismes à but non lucratif et de bienfaisance. Les taux de bénévolat les plus élevés sont 
observés chez les jeunes, les diplômés universitaires, les personnes dont le revenu du 
ménage est supérieur à 100 000 $ et les personnes qui assistent à des cérémonies 
religieuses chaque semaine4. 
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Les bénévoles représentent donc des ressources humaines enrichissantes et essentielles 
pour bon nombre d’organisations. Il est donc primordial de reconnaître leur travail et leur 
implication. Étant donné l’importance que prend l’action bénévole pour le développement de 
certaines organisations, certains secteurs, mais encore pour le développement d’une 
région, des hommages sont de plus en plus souvent organisés afin de faire valoir le fruit de 
leurs actions. Cela permet également de recruter d’autres personnes, car celles-ci voient 
que leur implication est reconnue et valorisée. 
 
Finalement, indépendamment de la manière dont on choisit son implication, la participation 
des citoyens à la vie démocratique permet la recherche des pratiques consensuelles et 
participatives qui influencent la mobilisation, le sentiment d’appartenance et l’implication des 
citoyens à leur milieu de vie. 
                                                      
Notes : 
 
1 Ministère de la Santé et des Services sociaux, Direction générale de la Santé publique, La participation citoyenne au cœur de 
la responsabilité populationnelle, 2006, p. 9. 
 
2 Idem. 
 
3 Table régionale de concertation des forums jeunesse régionaux du Québec, Mémoire déposé dans le cadre de la Stratégie 
d’action jeunesse 2005-2008, Juin 2005, p. 15. 
 
4 Statistique Canada, Enquête canadienne sur le don, le bénévolat et la participation, 2004. 

Figure 01 - Moyenne des heures consacrées au  bénévolat pendant l’année, selon 
certaines catégories d’organismes, bénévoles âgés de 15 ans et plus, 
Canada, 2004 


